
EMPIRE DE LA BASSE CHESNAIE

Décret Impérial N°2015-23 du 17 Octobre 2015

Vu la Constitution du 2 dÃ©cembre 1996,

Vu le rapport de M. le Grand MaÃ®tre des CÃ©rÃ©monies,

Â 

Nous, Empereur de la Basse Chesnaie, Roi des GlÃ©nan, par la grÃ¢ce de Dieu, dÃ©crÃ¨te et
dÃ©crÃ©tonsÂ :

Â 

Â 

Article premier

Â 

Â 

Il est instituÃ© une boisson nationale, qui sera utilisÃ©e en prioritÃ© lors des festivitÃ©s
impÃ©riales.

Â 

Lâ€™Ã©piscopale est la boisson nationale de lâ€™Empire.

https://www.empirebc.fr/


Â 

Lâ€™Ã©piscopale est composÃ©e dâ€™un tiers de liqueur de chartreuse verte et de deux tiers de
liqueur de chartreuse jaune.

Â 

Â 

Â 

Â 

Lâ€™Empereur de la Basse Chesnaie
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